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Annonces Légales

CONSTITUTION 

EGA06353 

 

Avis est donné de la constitution de la 
société SASU PLEIADE DIGITAL, au capi-
tal de 1 000 €. 

Siège : 11 RUE ILET LA MÈRE 97354 
REMIRE MONTJOLY. 

Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au RCS de CAYENNE. 

Objet social : La société a pour objet, 
en France et dans tous pays, directement 
ou indirectement : 

-la gestion d’infrastructures informa-
tiques, incluant la maintenance matérielle 
et logicielle, l’exploitation de serveurs et 
centres de données (data centers), ainsi 
que la supervision des réseaux et sys-
tèmes d’information pour des tiers ; 

-la conception, le développement, la 
production, l’installation, la maintenance 
et l’exploitation de systèmes informa-
tiques pour le compte de tiers ; 

-la création, le développement, la mise 
à disposition et la commercialisation de 
logiciels, applications, plateformes et ser-
vices numériques, accessibles notamment 
par Internet ou par tout réseau de com-
munication électronique ; 

Et, plus généralement, toutes opéra-
tions industrielles, commerciales ou finan-
cières, mobilières ou immobilières se rap-
portant directement ou indirectement à 
l’objet social, 

à l’exclusion de toute activité de 
conseil, d’expertise ou d’ingénierie infor-
matique au sens de l’article 199 undecies 
B du code général des impôts. 

Le montant des apports en numéraire 
s’élève à 1 000 €. 

Chaque action donne droit à une voix. 
La cession des actions de l’associé 
unique est libre. 

Président : Monsieur Jean-Marc AVRIL, 
demeurant 11 RUE ILET LA MÈRE 97354 
REMIRE MONTJOLY.  
 

EGA06352 

 

 

AVIS DE CONSTITUTION 

Avis est donné de la constitution d’une 
société, le 20/10/2025, présentant les ca-
ractéristiques suivantes : 

FORME : Société par actions simplifiée 
DENOMINATION : TRINITY 
CAPITAL : 614 324 euros 
SIEGE SOCIAL : 6888 route des Plages 

– 97354 REMIRE-MONTJOLY          
OBJET : La Société a pour objet en 

France et à l’étranger : 
la prise de participations dans toutes 

les sociétés ou groupements quel que soit 
leur objet, par voie de souscription, fusion, 
achat de titres ou autres ; la direction, 
l’administration, la gestion, l’animation et 
le contrôle des filiales ainsi détenues; 
toutes prestations de services à ses fi-
liales, notamment d’ordre technique, juri-
dique et administratif, telles que gestion 
des ressources humaines, conseils en or-
ganisation et en informatique, développe-
ment et stratégie, recherches et études de 
marchés, négociations de contrats, rela-
tions publiques ; la participation de la so-
ciété, par tous moyens, à toutes entre-
prises ou sociétés crées ou à créer, pou-
vant se rattacher à l’objet social, notam-
ment par voie de création de sociétés 
nouvelles, d’apport, commandite, de 
souscription ou rachat de titres ou droits 
sociaux, fusion, alliance ou associations 
en participation ou groupements d’intérêt 
économique ou de location-gérance. 

DUREE : 99 ans 

Arrêté n° R03-2024-12-30-00001 
établissant la liste des journaux et services de presse en ligne habilités à publier 

des annonces judiciaires et légales en Guyane au titre de l’année 2025

APPORTS EN NATURE : 614 324 euros. 
PRESIDENT : 
Monsieur Olivier OZIER LAFONTAINE, 

né le 10 août 1988 à Cayenne (973), de-
meurant 6888 route des Plages – 97354 
REMIRE-MONTJOLY 

DIRECTEUR GENERAL : 
Madame Anaïs KONG, née le 14 février 

1991 à Courbevoie, demeurant 6888 route 
des Plages – 97354 REMIRE-MONTJOLY 

IMMATRICULATION : au RCS de 
Cayenne. 

Pour avis.  

MODIFICATIONS 

 

EGA06350 

 

AK ARCHITECTURE 
Société par actions simplifiée 

au capital de 1 940 € 
Siège social : 6888 route des Plages 

97354 REMIRE-MONTJOLY 
843 699 646 RCS CAYENNE 

 

ANNONCE LEGALE 

Aux termes d’une AGE en date du 
15/10/2025, il a été décidé de modifier la 
date de clôture de l’exercice social qui 
sera fixée à la date du 31/03 de chaque 
année à compter de l’exercice en cours. 
En conséquence, cet exercice aura une 
durée exceptionnelle de 15 mois (soit du 
01/01/2025 au 31/03/2026). 

L’article 17 des statuts a été modifié en 
conséquence. 

Mention sera faite au RCS de Cayenne.  
 

EGA06356 

ANTILLES GUYANE 
ENVIRONNEMENT 
SAS au capital de 10 000 euros 

Siège social : 1 rue Avenue Gustave 
Charlery - route de montalbo 

97300 CAYENNE 
RCS 914 338 009 CAYENNE 

 

Le 18/10/2024, la Présidente a décidé 
de transférer le siège social au 714 route 
du Mahury CD1 - 97354 REMIRE-MONT-
JOLY à compter du 18/10/2024. 

L’article 4 des statuts a été modifié en 
conséquence. 

Mention en sera faite au RCS de 
CAYENNE  

NON-DISSOLUTION 

 

EGA06349 

L’HERMITAGE 
SAS au capital de 100 euros 

Siège social : 6, rue Raoul Homat 
Lotissement Lafontaine 

97354 REMIRE MONTJOLY 
922 134 572 RCS CAYENNE 

 

Aux termes d’une décision en date du 
17/10/25, l’Associé Unique, statuant en 
application de l’article L. 225-248 du 
Code de commerce, a décidé qu’il n’y 
avait pas lieu à dissolution de la Société. 
Dépôt légal au RCS de Cayenne.  

Une annonce légale 

à publier en Guyane ? 

 

 

Saisissez-la en ligne ! 

7 Jours / 7 et 24 H / 24 

 

 

Votre attestation immédiate-

ment 

dans votre boîte mail 

 

 

Paiement sécurisé 

www.lapostille.fr


